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Monsieur Mars Di Bartoiomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 31 mars 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de la Chambre des 

Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de 

l'Enfance et de la Jeunesse concernant l'Action locale pour jeunes. 

Depuis 1984 l'Action locale pour jeunes (AU) a notamment pour mission d'accompagner les jeunes pendant la 

transition école - travail et d'informer et sensibiliser tous les acteurs et instances impliqués dans le processus de 

transition et de l'insertion et créer des liens entre eux. Via ses bureaux régionaux, l'AU a également joué un rôle de 

premier ordre pour identifier et contacter les jeunes en rupture scolaire. L'AU est par ailleurs représenté au sein des 

différents lycées de même qu'au comité de coordination présidé par le centre de psychologie et d'orientation 

scolaires (CPOS) ; autrement dit, l'AU fait partie intégrante de notre système scolaire, étant également disponible 

pendant les vacances scolaires pour aider les jeunes à trouver par exemple un poste d'apprentissage. 

D'après mes informations. Monsieur le Ministre souhaiterait toutefois couper les liens entre l'AU et la formation 

professionnelle et le rapprocher davantage du Service National de la Jeunesse (SNJ) principalement actif dans 

l'organisation d'activités de loisirs. 

Au vu de ce qui précède, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre : 

Monsieur le Ministre peut-ii confirmer ces informations ? 

Dans l'affirmative, qu'adviendra-t-il du travail fourni et de l'expérience acquise par l'ALJ comme vecteur entre 

l'école et la vie professionnelle ? 

Comment l'AU pourrait-elle à l'avenir encore servir d'acteur de liaison entre la formation professionnelle et 

l'orientation professionnelle, si elle ne faisait plus partie du système scolaire ? 

Monsieur le Ministre ne considère-t-il pas indiqué d'intégrer le service volontaire d'orientation (SVo) du SNJ 

dans l'AU ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Marc Spautz 

Député 
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